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        Le bureau 
 

 
 
 

DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
 

 
 
En vertu de la loi sur l’exercice des droits politiques (LEDP), les électeurs et 
électrices de la commune de Lonay sont informés que le Conseil communal, lors 
de sa séance du 29 septembre 2009, a pris les décisions suivantes : 

 
 

° D'accepter le préavis No 04/2009 «  Aménagements intérieurs et 
extérieurs Collège des Pressoirs à Lonay » 
 

OUI :  31        NON : 1        ABSTENTION : 1 
 

 
° D'accepter le préavis No 06/2009 « Aménagement du carrefour Rte de 
Roman, Ch. de Ruffy. Création d’une zone de verdure, places de 
stationnement et zone de conteneurs » 
 

OUI :  31        NON :  1      ABSTENTION : 1 
 

 
° D’accepter le préavis No 07/2009 «  Assainissement de la chaufferie de 
la Halle des sports Rte de Bremblens » 
 

OUI :  32        ABSTENTION : 1 
 

° De nommer M. Luc Giezendanner à la commission d’urbanisme en 
remplacement de M. David Roulin, démissionnaire 

 
 
 

        Le bureau du Conseil/ag 


